
À 
l’automne 2021, 
la Commission 
e u r o p é e n n e 
dévoile son pro-
jet  : le déploie-

ment d’une constellation de 
satellites pour garantir son 
autonomie dans l’espace 
numérique. Après une étude 
de faisabilité menée par 
l’Agence Spatiale Européenne 
(ESA) et un groupe d’indus-
triels européens, le projet est 
considéré comme viable et 
peut-être présenté plus en 
détail. 

Fin 2021, il est baptisé 
IRIS² (Infrastructure for 
Resilience, Interconnectivity 
and Security by Satellite) et 
doit permettre une connec-
tivité résiliente globale et 
sécurisée pour assurer l’auto-
nomie stratégique et la capa-
cité de défense de l’Union 
européenne. Envisagé comme 
un pilier essentiel du spatial 
européen il s’agit de prendre 
en compte la dépendance 
croissante aux technologies 
d’information et de commu-
nication à travers le monde et 
le besoin d’anticiper l’accélé-
ration de l’économie digitale. 
Échanger des informations, 
consulter du contenu mul-
timédia, accéder à des sites 
marchands ou bénéficier de 
services en ligne, tant d’uti-
lisations qui ne font que se 
développer et nécessitent 

désormais davantage d’in-
frastructures et de connexions 
sécurisées.

UN PROJET 
STRATÉGIQUE PORTÉ 
PAR UN PARTENARIAT 
PUBLIC-PRIVÉ
Partant de ce constat, une pre-
mière enveloppe budgétaire 
de 2,4 Md€ est validée en 
2022 par le Parlement euro-
péen et le Conseil de l’Union 
européenne sur la base du 
cadre financier pluriannuel. 
Elle est suivie par l’adoption 
officielle du projet IRIS² 
par l’Union européenne 

en février 2023, après des 
échanges entre industriels, 
opérateurs et institutions 
européennes sur la concep-
tion et le déploiement des 
satellites.

Dès le printemps 2023, un 
appel d’offres est publié, atti-
rant très vite l’intérêt d’entre-
prises spatiales majeures qui 
s’engagent dans des négo-
ciations concernant notam-
ment le coût de l’initiative 
et sa faisabilité. L’ESA publie 
également un appel à partici-
pation concernant le contrat 
de partenariat pour le déve-
loppement et la validation du 

projet. En parallèle, l’héber-
gement d’infrastructures-sol 
de la constellation fait l’objet 
d’un appel à candidature pour 
assurer la gestion des com-
munications et le routage des 
données à travers le réseau.

À l’instar de Galileo (le sys-
tème de navigation et posi-
tionnement européen) ou de 
Copernicus (le programme 
européen d’observation de 
la terre), la constellation 
IRIS² incarne la volonté de 
l’Europe de disposer d’un 
cap clair pour la protection 
des données stratégiques 
et le renforcement de la 

souveraineté numérique du 
continent.

Ainsi, c’est un contrat de 
concession qui est envisagé. 
En d’autres termes, autorités 
publiques et entreprises s’ac-
cordent sur une délégation 
de la gestion et de l’exploita-
tion d’une infrastructure, ici 
IRIS², pour une durée déter-
minée. Pour l’industrie spa-
tiale européenne, ce contrat 
représente l’opportunité de 
faire face à la concurrence 
internationale car l’essor des 
services de communication 
en orbite basse a augmenté 
les pressions financières qui 
pèsent sur les opérateurs de 
satellites en Europe.

Le 16 décembre 2024, tout 
est en place : établi pour une 
durée de 12 ans, le contrat 
de concession prévoit des 
financement publics et pri-
vés, avec notamment un 
financement de 600  M€ 
de la part de l’ESA et des 
financements complémen-
taires envisagés sur le cadre 
financier pluriannuel suivant 
(2028-2035). L’Union euro-
péenne confie la conception, 
le déploiement et l’exploi-
tation de la constellation 
de satellites au consortium 
SpaceRISE, tout en conser-
vant un contrôle stratégique 
sur le projet. 

En outre, la constellation 
IRIS² devrait pouvoir comp-
ter sur des entreprises privées 
telles que Thales Alenia Space, 
OHB, Airbus Defence and 
Space, Telespazio, Deutsche 
Telekom, Orange, Hisdesat 
et Thales SIX. Ainsi, début 
2025, SpaceRISE a signé, 
dans l’attente de la signature 
du contrat final, un contrat 
d’autorisation de procéder 
avec Thales Alenia Space 
pour une durée de trois mois 

et renouvelable jusqu’à la fin 
de l’année. 

Pressenti comme architecte 
de la constellation, Thales 
Alenia Space est chargé 
d’étudier la levée de risques 
de la constellation afin que 
le consortium puisse être 
informé de la faisabilité de 
ce programme. Les centres 
de contrôle de la constella-
tion retenus sont situés en 
France (Toulouse), en Italie 
(Fucino) et au Luxembourg 
(Bettembourg). Reste en sus-
pens la question essentielle de 
la disponibilité des lanceurs.

UNE CONSTELLATION 
MULTI-ORBITE POUR 
UNE CONNECTIVITÉ 
GLOBALE ET HAUT 
DÉBIT
Conçue comme une constel-
lation multi-orbite, IRIS² 
comprend près de 300 satel-
lites déployés en orbites 
terrestres basse (LEO) et 
moyenne (MEO). L’objectif 
affiché est de tirer les bénéfices 
de différentes technologies 
pour fournir de la connecti-
vité aux autorités gouverne-
mentales, entreprises privées 
et particuliers à travers tous 
les Etats membres, y compris 
dans les zones blanches, pour 
garantir une connexion haut 
débit.

Lors de la 17e Conférence 
spatiale européenne, en 
janvier 2025, M. Andrius 
Kubilius, commissaire litua-
nien en charge du portefeuille 
« Défense et Espace », a insisté 
sur la nécessité, selon lui, que 
l’Europe renforce sa position 
sur le marché spatial. En plus 
d’appeler l’audience à « acheter 
européen » il a annoncé le lan-
cement d’une Stratégie indus-
trielle spatiale européenne 
pour soutenir l’industrie dans la 

recherche et l’innovation, rapa-
trier les chaînes d’approvision-
nement, renforcer les marchés 
d’exportation et soutenir la 
commercialisation de l’espace 
et l’utilisation des données et 
services spatiaux européens.

TROIS NIVEAUX DE 
SERVICES POUR 
RÉPONDRE À DES 
BESOINS VARIÉS
Le 12 février 2025, une réu-
nion d’information organisée 
par le consortium SpaceRISE 
s’est tenue à Bruxelles, capital 
européenne, afin d’exposer 
certains détails du projet. Le 
projet IRIS² est conçu sous la 
forme d’un partenariat public 
privé dont le succès repose 
sur la capacité des indus-
triels et opérateur à travailler 
ensemble, de concert avec les 
autorités européennes. 

Selon les niveaux de sécu-
rité et d’exigence opération-
nelle requis, la constellation 
IRIS² propose trois caté-
gories de service distinctes, 
répartis entre « HardGov », 
« LightGov » et commerciaux. 
Reposant sur une infrastruc-
ture gouvernementale, les 
services « HardGov » sont 
conçus pour les utilisateurs 
gouvernementaux autorisés 
nécessitant des niveaux de 
sécurité maximaux et sont 
servent les applications cri-
tiques telles que la gestion de 
crise, la surveillance et la pro-
tection des infrastructures clés. 

Également destinés aux 
utilisateurs gouvernemen-
taux autorisés, mais avec une 
infrastructure partagée et 
commerciale plutôt qu’ex-
clusivement gouvernemen-
tale, les services « LightGov » 
adoptent une approche plus 
flexible. Enfin, les services 
commerciaux reposent sur 

une infrastructure partagée et 
commerciale et permettent 
à l’ensemble des utilisateurs 
d’accéder à des applications 
variées, notamment l’Internet 
haut débit mobile et fixe et 
d’autres solutions de commu-
nication professionnelle. 

La constellation IRIS² est 
conçue pour offrir un réseau 
résilient et sécurisé en respec-
tant les normes de sécurité et 
cybersécurité les plus strictes 
et offrant des services robustes 
et assurés, tout en reposant sur 
une infrastructure cloud sou-
veraine pour la gestion des 
données et des opérations. 
Lors de cette réunion, la 
constellation IRIS² a été pré-
sentée comme intégrant une 
automatisation avancée qui 
permet un contrôle humain 
pour renforcer la sûreté.

D’autres fonctionnalités 
ont été dévoilées, notamment 
l’intégration de capacités 5G 
et la communication directe 
entre terminaux via un réseau 
maillé, conçus pour fonction-
ner dans divers contextes (fixe 
permanent ou temporaire 
en cas de crises, mais aussi 
mobile, maritime et aérien 
sur des véhicules), ainsi que 
la prise en charge les liaisons 
inter-satellites. La couverture 
polaire sera assurée grâce aux 
satellites en orbite MEO et 
une couverture continentale 
de l’Europe sera permise en 
combinant satellites LEO (en 
altitudes dites « High Shell » et 
« Low Shell ») et MEO.

L’ambition est assumée, un 
système opérationnel à l’ho-
rizon 2030 avec la construc-
tion de centaines de satellites 
en 18 mois et une volonté 
certaine : celle de démontrer 
que l’Europe est sur les star-
ting-blocks dans la course aux 
constellations.                     ■ 
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Par Laetitia Cesari, juriste chez De Gaulle Fleurance.


